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ARTICLE 93

Après le mot :

« décide »,

supprimer la fin de la dernière phrase de l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que les parlementaires qu'ils soient en accord
ou pas avec la déclaration du gouvernement doivent pouvoir faire connaître au sein de l'hémicycle
leur avis d'autant qu'il s'agit d'une question essentielle à savoir l'engagement de notre pays dans un
conflit armé à l'étranger. 


